
Les partenaires sociaux peuvent-ils participer à l’élaboration des
critères ?

Réponse courte

Oui, les partenaires sociaux peuvent participer à l’élaboration des critères en droit du travail luxembourgeois. Leur

intervention est même obligatoire dans plusieurs situations prévues par le Code du travail, notamment lors des

licenciements collectifs, de l’élaboration d’un plan social ou de la détermination des critères de reclassement interne.

Cette participation prend la forme d’une consultation, d’une négociation ou d’une codécision, selon les cas.

L’employeur doit informer et consulter la délégation du personnel ou, à défaut, les salariés concernés, et associer les

syndicats représentatifs lorsque la loi l’exige. L’absence de consultation ou la fixation unilatérale des critères par

l’employeur peut entraîner la nullité de la procédure et engager sa responsabilité.

Définition

La participation des partenaires sociaux à l’élaboration des critères désigne l’intervention des représentants des

salariés, notamment la délégation du personnel et, le cas échéant, des organisations syndicales représentatives,

dans la définition des critères utilisés par l’employeur pour prendre certaines décisions collectives. Ces décisions

concernent principalement le licenciement collectif, la mise en place d’un plan social, le reclassement interne ou

l’évaluation professionnelle.

Cette participation peut prendre la forme d’une consultation, d’une négociation ou d’une codécision, selon les

procédures prévues par le Code du travail luxembourgeois. Elle vise à garantir la transparence, l’équité et la

conformité des critères appliqués aux salariés concernés.

Conditions d’exercice

La participation des partenaires sociaux est obligatoire dans plusieurs situations prévues par le Code du travail

luxembourgeois. Elle s’impose notamment lors des procédures de licenciement collectif pour motifs économiques

(articles L.166-1 à L.166-8), lors de l’élaboration d’un plan social, ou encore pour la détermination des critères de

sélection dans le cadre du reclassement interne (articles L.551-1 et suivants).

La consultation de la délégation du personnel est requise dès lors qu’une telle instance existe dans l’entreprise. À

défaut, l’employeur doit consulter directement les salariés concernés. L’intervention des syndicats représentatifs est

obligatoire lorsque la loi le prévoit expressément, notamment lors de la négociation d’un plan social.
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Modalités pratiques

L’employeur doit informer par écrit la délégation du personnel ou, à défaut, les salariés concernés, des critères

envisagés avant toute décision définitive. Cette consultation doit être réelle et permettre aux représentants du

personnel d’émettre un avis motivé, de formuler des propositions ou de demander des modifications.

Dans le cadre d’un licenciement collectif, la négociation porte sur des critères tels que l’ancienneté, la situation

familiale, les charges de famille, les aptitudes professionnelles ou les difficultés de réinsertion. L’accord sur les

critères peut être formalisé dans un protocole d’accord ou intégré au plan social. En l’absence d’accord, l’employeur

doit justifier sa décision et démontrer qu’il a respecté l’obligation de consultation.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’associer les partenaires sociaux dès le début du processus d’élaboration des critères afin de

favoriser la transparence et de limiter les risques de contestation. L’employeur doit assurer la traçabilité de tous les

échanges, avis et propositions émis par la délégation du personnel ou les syndicats.

La documentation des discussions et des décisions prises est essentielle en cas de contentieux. Il convient de

privilégier la négociation et la recherche d’un consensus sur les critères, afin de prévenir tout risque de discrimination

ou d’inégalité de traitement. Les critères retenus doivent être objectifs, vérifiables et appliqués de manière uniforme à

l’ensemble des salariés concernés.

Cadre juridique

La participation des partenaires sociaux à l’élaboration des critères est encadrée par les dispositions suivantes du

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.166-1 à L.166-8 : licenciement collectif pour motifs économiques et plan social

Articles L.551-1 et suivants : reclassement interne

Article L.414-3 : consultation de la délégation du personnel

Article L.161-1 : égalité de traitement et non-discrimination

La jurisprudence luxembourgeoise impose une consultation effective et loyale de la délégation du personnel sur les

critères de sélection, sous peine de nullité de la procédure. L’absence de consultation ou la fixation unilatérale des

critères par l’employeur peut entraîner la remise en cause des décisions prises et engager la responsabilité de

l’employeur.
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Le non-respect des obligations d’information, de consultation et, le cas échéant, de négociation expose l’employeur à un risque élevé

de contentieux, notamment en matière de licenciement collectif ou de plan social. Il est impératif de respecter scrupuleusement les

exigences du Code du travail luxembourgeois, y compris en matière d’égalité de traitement et de traçabilité des échanges.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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